
 

  

Mairie 
 

1 place des Noyers 

29800 SAINT-THONAN 

Tél. : 02.98.40.13.33 

Fax : 02.98.40.19.08 

� : mairie.saintthonan@wanadoo.fr 

Site Internet : www.saint-thonan.fr 

 

Horaires d’ouverture  

Lundi et jeudi : 8 h 30-12 h  

et 13 h 30-17 h 30,  

Mardi : 8 h 30-12 h  

Mercredi : 8 h 30-12 h et 14 h-17 h 

Vendredi : 8 h 30-12 h et 13 h 30-16 h 30 

Samedi : 9 h-12 h 

 

Permanences des élus 

(élus disponibles  

sur rendez-vous du lundi au samedi) 
 

- Marc JEZEQUEL (M aire) : samedi  

 de 10 h à 12 h 

- Eric PRIGENT (bâtiments et                      

 équipements  communaux) : jeudi de            

 18 h à 19 h 

- Anne-Laure CANN (enfance-jeunesse-

 communication) :   mardi de 14 h à 15 h 

- Patrick GOURIOU (voirie-urbanisme-

 école) : sur rendez-vous 

- Carole GUILLERM (culture-sport-                

 animation) : samedi de 9 h à 10 h 

- Jeannette HUON (aînés-patrimoine) :   

 lundi de 18 h à 19 h  
    
CCAS : sur rendez-vous en Mairie 

Actualités Saint-Thonanaises 

Bloavez mad 2015. 

Bonne Année 2015. 

Bonne Année 2015 
Bloavez Mad! 

Mairie 

Elle sera ouverte le 31 décembre 2014  
de 8 h 30 à 12 h et fermée l’après-midi. 

 

2014 en quelques images 
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Urbanisme 

 
Permis de construire                    
demandés :  
M I  D é v e l o p p e m e n t  2 ,                         
construction de 5 logements           
sociaux, 1 Lotissement de Kersaos.  
TROADEC Vincent et Solène, 
construction de 2 logements,                   
5 Lotissement de Kersaos.  
MEUDEC Jean et Elodie,                      
extension d’une maison, 1 hameau 
des Merisiers.  
MENS Frédéric et RIBEIRO DOS 
SANTOS Mélanie, construction 
d’une maison, 18 Lotissement de 
Kersaos.  
 
accordé : 
GLAIS Stéphanie, construction 
d’un carport, 6 hameau du Pontic. 
 
Déclaration préalable  
accordée : 
GORLAS Thomas, construction 
d’une véranda, 8 hameau de             
Mestallic. 
 
 
 
 

Protection contre le gel 
 

N’oubliez pas de protéger votre 
compteur d’eau contre le gel par 
des matériaux isolants. Il est                
rappelé que la protection du                
compteur d’eau est à la charge de 
l’abonné.  
En cas de détérioration, les frais 
(pose et compteur) lui seront              
facturés. 
 

 
 
 

Centre Local d'Information et 
de Coordination  

gérontologique (CLIC) 
 

La prochaine permanence aura 
lieu le jeudi 15 janvier 2015              
de 9 h à 12 h à l’Espace associatif, 
salle Ile de Batz.  
Prendre rendez-vous en  Mairie ou 
au CLIC (02 98 85 99 08). 
 
 
 

LISTE ÉLECTORALE 

Les personnes nouvellement arrivées dans la Commune et 
souhaitant s’inscrire sur les listes électorales sont invitées à se              
présenter en Mairie avant le 31 décembre 2014 à 12 h (pour une                      
inscription effective au 1er mars 2015), munies d’une pièce                    
d’identité et d’un justificatif de domicile. 
Par ailleurs, les personnes ayant changé de domicile sur la                  
Commune, voudront bien le signaler. 

La Communauté de Communes rappelle que, comme les années         
passées, le service «Répurgation» ne procédera pas au ramassage 
des sapins de Noël déposés par les particuliers près des poubelles 
au même titre qu’il ne collecte pas les déchets verts (tailles de 
haies…). Ces produits doivent être adressés aux déchetteries 
comme les autres déchets végétaux. 
- Collecte des déchets ménagers et recyclables : le                    
calendrier de janvier 2015 à décembre 2015 est à votre                           
disposition sur le site  www.pays-landerneau-daoulas.fr - onglet  
environnement.  
Pour les personnes n’ayant pas accès à Internet, le calendrier est 
disponible en Mairie.  

PIÈCES D’IDENTITÉ 

 - Nouveaux arrivants : se présenter en Mairie pour les formalités. 
- Vous construisez : le certificat de fin de travaux doit être remis en 
Mairie. 
- Vous quittez la Commune : il est important de le signaler en                    
Mairie pour régulariser les facturations éventuelles.  

AVIS  AUX NOUVEAUX HABITANTS 

COLLECTE 

CHIENS 

 

La Mairie est saisie de plaintes concernant des chiens en                     
divagation et des aboiements de chiens. Il est rappelé que tout                    
propriétaire est responsable de ses animaux et en particulier des 
chiens. Les chiens en divagation seront capturés, le cas échéant et 
feront l’objet d’une amende de 40 €. Les propriétaires doivent             
respecter la réglementation en matière de bruits de voisinage 
(arrêté préfectoral du 1er mars 2012 - Article 21).  
 

Carte nationale d'identité :  
2 photos d'identité identiques et récentes (non scannées et non   
découpées), 2 justificatifs de domicile (facture d'électricité, d'eau, 
quittance loyer...), 1 copie d'acte de naissance avec filiation pour 
une 1ère demande (à la Mairie du lieu de naissance), photocopie du 
livret de famille pour les mineurs et pour les femmes mariées,              
l'ancienne carte d'identité, l'empreinte de l'index gauche (délai : un 
mois). Concernant le renouvellement de la carte d'identité, si la                              
précédente carte n'est pas présentée au guichet au moment de la 

demande, vous devrez vous acquitter d'un timbre de 25 €. 
Passeport :  

L’acquittement du droit de timbre : 86 € pour les majeurs, 42 € pour 
les mineurs, 17 € pour les mineurs de moins de 15 ans.  
Rappel : les demandes de passeport sont à faire à la Mairie de                  
Guipavas, Brest, Landerneau (sur rendez-vous). 
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Etat Civil  

 
Naissances : 
. Maëlys LE MENN, Pont ar 
Quinquis, le 12 novembre 2014 à 
Brest. 
.  G a ë t a n  e t  E t h a n  L E 
MAUGUEN, 8 Dorgen, le                      
28 novembre 2014 à Brest.  
 

 
 
 

Services médicaux 
 
Docteur COLINAS  
Tél. 02 98 40 16 70 
Consultations sur rendez-vous 
tous les jours de 8 h à 20 h, 
fermé le mercredi après-midi, le 
samedi après-midi et du 22 au 
28 décembre 2014 (médecin 
de garde sur le répondeur).  
 
Cabinet kiné (Martine 
SIMON-POCHARD et Cécile 
de TADDEO) : ouvert du lundi 
au vendredi, de 9 h à 19 h, sur 
rendez-vous.  
Tél. 02 98 36 23 92  
 
Cabinet infirmier DESPAS-
TREGUIER : Place des Noyers 
SAINT-THONAN (soins à 
domicile : soins d’hygiène, prises 
de sang, pansements, injections… 
7j/7j et sur rendez-vous)  
Tél. 09 83 29 39 08 
 
 

 Pharmacies 
 

 

Composer le 3237, pour connaître 
la pharmacie de garde.  
 

 
 
 
 

 
 
 
 

MAISON DE L’ENFANCE 

Accueil de Loisirs Sans Hébergement : les programmes sont 
consultables sur le site de la Commune, affichés en Mairie et à la  
Maison de l’Enfance. 

 

Programme des mercredis  

Pour une bonne organisation matérielle et pédagogique, il 
est impératif de s’inscrire une semaine avant la date                
retenue. Tél. 06 07 73 23 15 / 02 98 01 14 98 / 09 67 09 36 66 

7/01 Cuisine : galette des rois, rallye photos 

14/01 La sécurité routière 

21/01 La route de la Maison de l’Enfance  

28/01 Apporte ton vélo et ton équipement pour la journée 

VIE PAROISSIALE 

CYCLO-CLUB 

Messes : dimanches 4 et 18 janvier 2015 à 10 h 30 à la Forest-
Landerneau. 
Merci à tous ceux qui ont pu venir aider lors de la mise en place de la 
salle pour la célébration du 24 décembre 2014. 
Bonne et heureuse année 2015. 

ÉCOLE SAINTE-ANNE 

Les associations communiquent 

La directrice, Karine QUEMENER, se tient dès à présent, à la                     
disposition des parents qui souhaiteraient inscrire leurs enfants 
pour la rentrée 2015-2016, en maternelle ou primaire.                
Prendre RDV au 02 98 40 13 66 (jours bureau : jeudi et vendredi).                
Se munir du carnet de santé et du livret de famille. 

Horaires : groupes A, B et C : 9 h 
1er à St-Thonan : groupes A et B : 67 km, C : circuit libre 
4 à Kersaint : groupes A et B : 67 km, C : circuit libre 
11 à St-Thonan : groupes A et B : 67 km, C : circuit libre 
18 à Kersaint : groupes A et B : 69 km, C : circuit libre 
25 à St-Thonan : groupes A et B : 71 km, C : circuit libre 

UNC 

L’Assemblée Générale des Anciens Combattants se tiendra le                     
samedi 24 janvier 2015 à 10 h 30 à la salle Ile de Batz (derrière la 
bibliothèque). Elle sera suivie du pot de l’amitié. Tous les adhérents 
et sympathisants y sont conviés.  

La Communauté de Communes a prévu une tarification sociale pour 
l’accès à Aqualorn applicable pour les cartes entrées leçons enfants 
et adultes. Le quotient familial à prendre en compte à partir de                    
novembre 2014 est fixé à 6 011 € (avis d’imposition 2014 sur le                    
revenu 2013). Renseignements en Mairie. 

AQUALORN 
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En fonction de l’espace disponible, la Mairie se réserve le droit de réduire la longueur des articles.    
Les annonces pour le bulletin du mois de février sont à déposer en Mairie ou par courriel pour le 15 janvier 2015. 

 

D ates à retenir 
 

7 et 8 mars et 14 et 15 mars : 
représentations théâtrales 
 

 
Courir Tout Simplement 

Cyclo-Club 
JSST 

 
Voir informations sur les sites : 
www.courir-a-st-thonan.fr 
cycloclubsaintthonan.jimdo.com 

Voir convocations sur le site : 
www.jsst.fr 
 

 
Les Amis de la Bibliothèque 

 
Jours et heures d’ouverture  
Mardi de 16 h 30 à 18 h, mercredi de 
10 h 30 à 12 h, jeudi de 18 h à 19 h, 
samedi de 10 h 30 à 12 h. 
Les inscriptions se font aux heures 
d’ouverture de la bibliothèque. 
Pour un montant de 13 €, chaque 
membre de la famille peut 
emprunter  5 livres et un CD. 
Le renouvellement des cotisations 
des anciens abonnés se fera, fin 
décembre et début janvier (de 
préférence par chèque). 
Vous pouvez consulter le portail de la 
bibliothèque : tous les livres de la 
bibliothèque y sont  répertoriés. 
http://www.bibliotheque-saint-
thonan.fr 
Attention la bibliothèque sera 
exceptionnellement fermée le 
mercredi 31 décembre 2014. 
Merci de votre compréhension. 

 
 

Divers 
 

♦ Vends bois de chauffage, cause 
surplus. Tél. 02 98 40 13 30 
♦ Assistante maternelle agréée, 
dispose d’une place, libre de suite.  
Tél. 06 41 09 50 34 

 
 
 

 
 
 

 Le Valentin propose un repas              
dansant pour la Saint-Sylvestre à 
60 €.  
Réservations au 02 98 04 20 89 

 
 

  
C’est une association qui a pour objet de créer, animer et                       
développer les rencontres et les liens d’amitié entre ses membres, 
adhère à la fédération départementale du Finistère. 
Le club organise des déplacements, voyages, et différentes                     
activités : mardi/jeudi pétanque, dominos, belote ; le mercredi 
scrabble ;  lundi, jeudi hors vacances initiation à l’informatique. 
Deux repas, au printemps et après l’été, une sortie d’une journée 
en car en mai/juin et un repas en fin d’année, avec animation,                         
rassemblent une grande partie des adhérents. 
Ponctuellement une douzaine d’interclubs Bas Elorn, en                            
dominos, belote et pétanque, nous permettent des rencontres                   
amicales avec les clubs voisins. 
Toutes ces activités se passent dans une ambiance très conviviale. 
Délaissez, quelques heures, vos occupations habituelles, venez 
nous rejoindre ! Il n’y à pas d’âge minimum requis. 
L’assemblée générale de l’association se tiendra le                                   
jeudi 15 janvier 2015 dans la salle polyvalente. 
A partir de 10 h : inscriptions et cotisations pour l’année 2015, puis 
réunion (rapport d’activité et bilan financier, renouvellement du 
tiers sortant au conseil administration) suivie d’un repas. 
Inscriptions au déjeuner d’AG pour le jeudi 8 janvier 2015 auprès 
des membres du bureau. 


